
 

 

Avenant au protocole d'accord du 16 mars 2023 

 

Entre 

L'UNION NATIONALE PATRONALE DE PROTHESISTES DENTAIRES UNPPD, 

80, rue de la Roquette - 75011 PARIS 

et 

La FEDERATION DES SERVICES PUBLICS ET DES SERVICES DE SANTE C.G.T. - 

FORCE OUVRIERE, 153, rue de Rome - 75017 PARIS 

La FEDERATION DE LA SANTE ET DE L'ACTION SOCIALE C.G.T. Case 538, 93515 

MONTREUIL CEDEX 

La FEDERATION UNSA Santé et Sociaux Public et Privé 

BP 90023 – 75323 PARIS CEDEX 07 

  

Il est convenu de faire l’avenant ci-joint. Cet avenant annule et remplace l’accord signé le 16 

mars 2023 sur l’article 33 : ancienneté.  

Les parties signataires conviennent que le présent accord s’applique à l’ensemble des 

laboratoires de prothèse dentaire le 1er jour du mois suivant la publication de l’arrêté 

d’extension au Journal Officiel. 

L’extension du présent accord sera faite à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Les parties signataires du présent accord considèrent qu’il n’y a pas de spécificités 

d’application dudit accord aux entreprises en fonction de leur taille. 

Pour cette raison, aucune stipulation particulière n’a été prise pour les entreprises de moins de 

cinquante salariés, conformément à l’article L. 2261-23-1 du Code du travail.  
 

Fait à Paris, le 15 mars 2024 

Pour l'UNPPD       

 

Pour la C.G.T.      Pour la C.G.T.- FORCE OUVRIERE 

 

Pour l’U.N.S.A.  



 

 

 

 

 

 

 

Article 33 : Ancienneté   

 

Les salariés bénéficieront d’une prime d’ancienneté calculée sur le salaire conventionnel de la 

catégorie du salarié, elle s’ajoutera au salaire réel sans pouvoir être majorée en cas d’heures 

supplémentaires ou complémentaires. 

 

La prime d’ancienneté des salariés à temps partiel est proratisée à hauteur de leurs temps de 

travail contractuel.  

 

Les périodes d’absence ne donnant pas lieu à rémunération réduiront proportionnellement le 

calcul de la prime d’ancienneté. 

 

Elle est fixée comme suit : 

 

1% après 2 ans de présence dans le même laboratoire puis 1% par an dans la limite de 

20%. 

 

• Les salariés ayant de 20 ans à moins de 25 ans de présence, bénéficieront d’un jour 

annuel de congé supplémentaire. 

 

• Les salariés ayant 25 ans de présence et plus bénéficieront d’un second jour annuel de 

congé supplémentaire. 

 

• Les salariés ayant 30 ans de présence et plus bénéficieront d’un troisième jour annuel 

de congé supplémentaire.  

 

Les années effectuées au titre de l’apprentissage seront prises en compte rétroactivement pour 

le calcul de l’ancienneté lors de l’intégration du salarié dans la même entreprise. 

Cette prime devra figurer à part sur le bulletin de salaire. 

 

En cas de réembauche dans l’entreprise d’un salarié licencié, il conservera son ancienneté 

uniquement au titre du calcul de sa prime d’ancienneté. 
 


